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Travailler en invalidité 2

Par Fabi57340, le 18/05/2024 à 17:59

Bonjour en invalidité de 2 ème catégorie et n' exerçant plus d' activités professionnelles, je
souhaite construire ma maison.

Ma question est donc de savoir si j' ai le droit de faire des travaux moi même aidé par une
personne bien évidemment ?

Merci de vos réponses

Par fabrice58, le 19/05/2024 à 11:08

Bonjour

vous comptez rémunérer la personne qui va vous aider ?

Vous avez une assurance ?

Cordialement

Par Fabi57340, le 19/05/2024 à 11:12

Oui bien évidemment cette personne est déclarée. 
De quelle assurance parlez vous ?
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